
Dans le cas où un(e) candidat(e) repère ce qui lui semble être une erreur d’énoncé, il (elle) le signale très 
lisiblement sur sa copie, propose la correction et poursuit l’épreuve en conséquence.  

De même, si cela le (la) conduit à formuler une ou plusieurs hypothèses, il lui est demandé de la (ou les) 
mentionner explicitement. 

 
NB : La copie que vous rendrez ne devra, conformément au principe d’anonymat, comporter aucun signe 
distinctif, tel que nom, signature, origine, etc. Si le travail qui vous est demandé comporte notamment la 
rédaction d’un projet ou d’une note, vous devrez impérativement vous abstenir de signer ou de l’identifier. 

 
Tournez la page S.V.P. 
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Vous êtes professeur(e) d’économie-gestion option prévention-sécurité, dans une classe de 
première baccalauréat professionnel Métiers de la Sécurité. 
 
À partir de vos connaissances et des ressources documentaires fournies, il vous est demandé 
de                         proposer une séquence pédagogique permettant l’acquisition des compétences suivantes : 

 A1.2C1 Qualifier et classifier une infraction 
 A1.5C2 Rédiger des écrits professionnels 
 A1.5C3 Utiliser le langage professionnel 
 A4.1C2 Analyser les images issues de la vidéo protection et prendre les mesures 

adaptées 
 A3.1C3 Assister et porter secours aux victimes 
 A4.1C1 Assurer la surveillance des lieux et des accès 

 
 

Première partie 

À partir du contexte d’apprentissage, vous organisez et concevez une séquence pédagogique 
autour de la thématique énoncée en sélectionnant des ressources du corpus documentaire. 
Cette séquence doit être structurée en proposant plusieurs séances cohérentes et objectivées. 
Vous veillerez à mettre en évidence pour chacune des séances :  

 Les objectifs spécifiques ;  
 Le(s) contexte(s) professionnel(s) et les activités d’apprentissage ;  
 Les ressources du corpus exploitées ;  
 Les contenus à transmettre en cohérence avec les référentiels et les ressources 

retenues ;  
 Les modalités d’évaluation des acquis des élèves ;  
 Les disciplines et dispositifs transversaux éventuellement mobilisés.  

Deuxième partie 

À la suite de votre proposition de séquence pédagogique, vous présentez une analyse 
argumentée justifiant vos choix et explicitant votre démarche didactique. Vous préciserez le cas 
échéant, la transposition didactique nécessaire pour les documents retenus.  
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RESSOURCES DOCUMENTAIRES 
 
Ressource 1 :  Présentation de l’entreprise SÉCURE CONSEILS 
Ressource 2 :  Procès-verbal  
Ressource 3 :  Certificat d’incapacité totale de travail  
Ressource 4 :  Extrait du code pénal 
Ressource 5 :  Extrait du document de référence SST 
Ressource 6 :  Extrait fiche bilan du service départemental d’incendie et de secours  

(SDIS 36) 
Ressource 7 :  Demande d’autorisation d’un système de vidéo protection 
Ressource 8 :  Extrait de la main courante 
Ressource 9 :  Fiche réflexe - Signalement 
Ressource 10 :  Fiche réflexe - Comportement suspect 
Ressource 11 :  Fiche réflexe - Gestion des incidents 
Ressource 12 :  Extrait du référentiel de certification du baccalauréat professionnel Métiers de 

la Sécurité 
Ressource 13 : Grille horaire Baccalauréat Professionnel  
Ressource 14 :  Règlement d’examen Baccalauréat Professionnel « Métiers de la Sécurité » 
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RESSOURCE 1 : PRÉSENTATION DE L’ENTREPRISE SÉCURE CONSEILS 
 

L’entreprise SÉCURE CONSEILS est un prestataire de sécurité.  

Elle est spécialisée dans la sécurité privée et la protection des biens et des 
personnes : accueil-filtrage, surveillance, gardiennage, sécurité incendie, 
événementiel…  

Son expérience dans les IGH, les ERP et les sites industriels est avérée par ses nombreuses références, 
et ses prestations sont reconnues pour leur qualité.  
 

 
 
 

FICHE D’IDENTITÉ 

Coordonnées Siège Social :  
Tour Miroir - 100-101, Terrasse Boisdenier - 92800 PUTEAUX 
Tél. : 01 40 35 11 25 
Courriel : contact@secure-conseil.fr   

Certifications 
ISO 9001 - Direction Générale 
MASE (Manuel d'Amélioration Sécurité des Entreprises) 
CEFRI (Comité Français des Entreprises pour la Formation et le suivi du 
personnel travaillant sous Rayonnements Ionisants) 

Informations juridiques du groupe 
RCS Paris B 788 213 825 

APE 8010Z - Activités de sécurité privée 

Date de création 10 octobre 1976 

Forme juridique Société par actions simplifiée (SAS) 

Capital social 7 200 000 euros 

Dirigeant MORISSON Dominique 

N° de SIRET 788 213 925 00978 

Domiciliation bancaire CA PUTEAUX 

IBAN FR76 5783 1676 2843 5893 4632 369 

BIC AGRIFRPP537 

TVA intracommunautaire FR28788213826 

Chiffres clés au 31-12-2020 
Effectif 3 600 salariés 

Chiffre d’affaires 139 600 000 euros 

 
 
 

Source : Auteur 
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RESSOURCE 2 : PROCÈS-VERBAL  

 
Source : Auteur
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RESSOURCE 3 : CERTIFICAT D’INCAPACITÉ TOTALE DE TRAVAIL 
 

  

CCeennttrree  hhoossppiittaalliieerr  
SSeerrvviicceess  ddeess  UUrrggeenncceess  

45, avenue Delors 
18000 BOURGES 

0022..4488..0000..2255..0000  
 

CCeerrttiiffiiccaatt  iinniittiiaall  ddee  ccoonnssttaattaattiioonn  ddee  llééssiioonnss  
  
  

Je soussigné(e) docteur ALBERTI Julien certifie que Monsieur LASSAY Martial a été admis : 
le 15 février 2022 à 11 h 25 aux services des urgences du centre hospitalier de Bourges. 
 
CCeettttee  ppeerrssoonnnnee  ddééccllaarree : 

 Avoir été victime d’une agression ce jour 

CCeettttee  ppeerrssoonnnnee  ssee  ppllaaiinntt : 
 de fortes céphalées,  
 de douleurs périorbitaires  
 d’une douleur à l’épaule droite. 

LL’’eexxaammeenn  aa  rréévvéélléé  lleess  llééssiioonnss  ssuuiivvaanntteess  ::  
 Hématome et tuméfaction périorbitaire de l’œil droit et de l’œil gauche 
 Plaie de 4 centimètres au niveau de l’arcade sourcilière droite nécessitant 5 points de suture 
 Luxation de l’épaule gauche 

CCeess  llééssiioonnss  eennttrraaiinneenntt  ::  
 15 jours d’incapacité totale de travail sous réserve de complications ultérieures 

 
A l’issue du passage dans le service, le patient est non admis. 
 
Certificat établi à Bourges, le 15 février 2022, à la demande de l’intéressé et remis en mains propres pour 
servir et valoir ce que de droit. 
 
 
 
 

DDrr  AALLBBEERRTTII  JJuulliieenn  
Centre hospitalier de Bourges 

Services des Urgences 
02.48.00.25.00 

N° Finess : 180100056 
 
  
  
  
EExxeemmppllaaiirree  uunniiqquuee  àà  ccoonnsseerrvveerr  ((iill  nnee  sseerraa  ppaass  ffaaiitt  ddee  dduupplliiccaattaa))  
TToouuttee  ppllaaiinnttee  eesstt  àà  ddééppoosseerr  aauu  ccoommmmiissssaarriiaatt  oouu  ppaarr  lleettttrree  aauu  PPrrooccuurreeuurr  ddee  llaa  RRééppuubblliiqquuee,,  qquuii,,  éévveennttuueelllleemmeenntt  
vvoouuss  oorriieenntteerroonntt  vveerrss  llaa  ccoonnssuullttaattiioonn  MMééddiiccoo--JJuuddiicciiaaiirree  ddee  TToouurrss  ((tteell  0022//2255//2244//2233//2222)),,  sseeuullee  hhaabbiilliittééee  àà  
ddéétteerrmmiinneerr  uunnee  iinnccaappaacciittéé  ttoottaallee  ddee  ttrraavvaaiill  ((IITTTT  aauu  sseennss  ppéénnaall))  
 
 

 
Source : Auteur 
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RESSOURCE 4 : EXTRAIT DU CODE PÉNAL 
 
AArrttiiccllee  RR662244--11  ::  Hors les cas prévus par les articles 222-13 et 222-14, les violences volontaires n'ayant 
entraîné aucune incapacité totale de travail sont punies de l'amende prévue pour les contraventions de la 4e 
classe.[…] Le fait de faciliter sciemment, par aide ou assistance, la préparation ou la consommation de la 
contravention prévue au présent article est puni des mêmes peines.  
 
AArrttiiccllee  RR662255--11  ::  Hors les cas prévus par les articles 222-13 et 222-14, les violences volontaires ayant entraîné 
une incapacité totale du travail d'une durée inférieure ou égale à huit jours sont punies de l'amende prévue 
pour les contraventions de la 5e classe.  
[…] Le fait de faciliter sciemment, par aide ou assistance, la préparation ou la consommation de la 
contravention prévue au présent article est puni des mêmes peines. 
La récidive de la contravention prévue au présent article est réprimée conformément à l'article 132-11. 
 
AArrttiiccllee  222222--77  ::  Les violences ayant entraîné la mort sans intention de la donner sont punies de quinze ans de 
réclusion criminelle.  
 
AArrttiiccllee  222222--99  ::  Les violences ayant entraîné une mutilation ou une infirmité permanente sont punies de dix ans 
d'emprisonnement et de 150 000 euros d'amende.  
 
AArrttiiccllee  222222--1111  ::  Les violences ayant entraîné une incapacité totale de travail pendant plus de huit jours sont 
punies de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende.  
 
AArrttiiccllee  222222--1122 : L'infraction définie à l'article 222-11 est punie de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 
euros d'amende lorsqu'elle est commise : 
1° Sur un mineur de quinze ans ; 
2° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une 
déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de son auteur ; 
3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les père ou mère adoptifs ; 
4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier public ou ministériel, un membre ou un agent de la Cour 
pénale internationale, un militaire de la gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la police nationale, des 
douanes, de l'administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de l'autorité publique, un 
sapeur-pompier professionnel ou volontaire, un gardien assermenté d'immeubles ou de groupes d'immeubles 
ou un agent exerçant pour le compte d'un bailleur des fonctions de gardiennage ou de surveillance des 
immeubles à usage d'habitation en application de l'article L. 127-1 du code de la construction et de l'habitation, 
dans l'exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue de l'auteur; 
4° bis A Sur une personne exerçant une activité privée de sécurité mentionnée aux articles L. 611-1 ou L. 621-
1 du code de la sécurité intérieure dans l'exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime 
est apparente ou connue de l'auteur ; 
4° bis Sur un enseignant ou tout membre des personnels travaillant dans les établissements d'enseignement 
scolaire, sur un agent d'un exploitant de réseau de transport public de voyageurs ou toute personne chargée 
d'une mission de service public, ainsi que sur un professionnel de santé, dans l'exercice ou du fait de ses 
fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue de l'auteur ; 
4° ter Sur le conjoint, les ascendants ou les descendants en ligne directe ou sur toute autre personne vivant 
habituellement au domicile des personnes mentionnées aux 4°, 4° bis A et 4° bis, en raison des fonctions 
exercées par ces dernières ; 
5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, soit pour l'empêcher de dénoncer les faits, de porter plainte 
ou de déposer en justice, soit en raison de sa dénonciation ou de sa plainte, soit à cause de sa déposition 
devant une juridiction nationale ou devant la Cour pénale internationale ; 
5° bis et 5° ter (abrogés) 
5° quater Sur une personne qui se livre à la prostitution, y compris de façon occasionnelle, si les faits sont 
commis dans l'exercice de cette activité ; 
6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité ; 
6° bis Contre une personne, en raison de son refus de contracter un mariage ou de conclure une union ou afin 
de la contraindre à contracter un mariage ou à conclure une union ; 
7° Par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou de sa mission ; 
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RESSOURCE 4 : EXTRAIT DU CODE PÉNAL (SUITE) 
 
7° bis Par une personne exerçant une activité privée de sécurité mentionnée aux articles L. 611-1 ou L. 621-1 
du code de la sécurité intérieure dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou de sa 
mission; 
8° Par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou de complice ; 
9° Avec préméditation ou avec guet-apens ; 
10° Avec usage ou menace d'une arme ; 
11° Dans des établissements d'enseignement ou d'éducation ou dans les locaux de l'administration, ainsi que, 
lors des entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans un temps très voisin de celles-ci, aux abords de 
ces établissements ou locaux ; 
12° Par un majeur agissant avec l'aide ou l'assistance d'un mineur ; 
13° Dans un moyen de transport collectif de voyageurs ou dans un lieu destiné à l'accès à un moyen de 
transport collectif de voyageurs ; 
14° Par une personne agissant en état d'ivresse manifeste ou sous l'emprise manifeste de produits 
stupéfiants; 
15° Par une personne dissimulant volontairement en tout ou partie son visage afin de ne pas être identifiée. 
Les peines encourues sont portées à dix ans d'emprisonnement et à 150 000 euros d'amende lorsque 
l'infraction définie à l'article 222-11 est commise : 
a) Sur un mineur de quinze ans par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre personne 
ayant autorité sur le mineur ; 
b) Alors qu'un mineur assiste aux faits et que ceux-ci sont commis par le conjoint ou le concubin de la victime 
ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité ou, si la victime est mineure, par un ascendant 
légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre personne ayant autorité sur le mineur victime. 
Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et 100 000 euros d'amende lorsque cette infraction est 
commise dans deux des circonstances prévues aux 1° et suivants du présent article. Les peines sont portées 
à dix ans d'emprisonnement et 150 000 euros d'amende lorsqu'elle est commise dans trois de ces 
circonstances. 
[…]  
AArrttiiccllee  222222--1133 : Les violences ayant entraîné une incapacité de travail inférieure ou égale à huit jours ou 
n'ayant entraîné aucune incapacité de travail sont punies de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros 
d'amende lorsqu'elles sont commises : 
1° Sur un mineur de quinze ans ; 
2° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une 
déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de leur auteur ; 
3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les père ou mère adoptifs ; 
4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier public ou ministériel, un membre ou un agent de la Cour 
pénale internationale, un militaire de la gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la police nationale, des 
douanes, de l'administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de l'autorité publique, un 
sapeur-pompier professionnel ou volontaire, un gardien assermenté d'immeubles ou de groupes d'immeubles 
ou un agent exerçant pour le compte d'un bailleur des fonctions de gardiennage ou de surveillance des 
immeubles à usage d'habitation en application de l'article L. 127-1 du code de la construction et de l'habitation, 
dans l'exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue de l'auteur; 
4° bis A Sur une personne exerçant une activité privée de sécurité mentionnée aux articles L. 611-1 ou L. 621-
1 du code de la sécurité intérieure dans l'exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime 
est apparente ou connue de l'auteur ; 
4° bis Sur un enseignant ou tout membre des personnels travaillant dans les établissements d'enseignement 
scolaire, sur un agent d'un exploitant de réseau de transport public de voyageurs ou toute personne chargée 
d'une mission de service public, ainsi que sur un professionnel de santé, dans l'exercice ou du fait de ses 
fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue de l'auteur ; 
4° ter Sur le conjoint, les ascendants ou les descendants en ligne directe ou sur toute autre personne vivant 
habituellement au domicile des personnes mentionnées aux 4°, 4° bis A et 4° bis, en raison des fonctions 
exercées par ces dernières ; 
5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, soit pour l'empêcher de dénoncer les faits, de porter plainte 
ou de déposer en justice, soit en raison de sa dénonciation ou de sa plainte, soit à cause de sa déposition 
devant une juridiction nationale ou devant la Cour pénale internationale ; 
5° bis A raison de l'appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, de la victime à une ethnie, 
une nation, une prétendue race ou une religion déterminée ; […] 

Source : www.legifrance.gouv.fr   
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RESSOURCE 5 : EXTRAIT DU DOCUMENT DE RÉFERENCE SST  

 

Source : INRS 

‒ 9 ‒ Tournez la page S.V.P.



Page 9 sur 21 
 

RESSOURCE 6 : EXTRAIT FICHE BILAN DU SDIS 36 (VERSO) 
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RESSOURCE 6 : EXTRAIT FICHE BILAN DU SDIS 36 (VERSO-SUITE) 
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RESSOURCE 7 : DEMANDE D’AUTORISATION D’UN SYSTÉME DE 
VIDÉOPROTECTION 
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RESSOURCE 7 : DEMANDE D’AUTORISATION D’UN SYSTÉME DE 
VIDÉOPROTECTION (SUITE) 
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RESSOURCE 8 : EXTRAIT DE LA MAIN COURANTE 

 
Source : Auteur 
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RESSOURCE 9 : FICHE RÉFLEXE – SIGNALEMENT 

 
Source : Auteur 
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RESSOURCE 10 : FICHE RÉFLEXE – COMPORTEMENT SUSPECT 

 
Source : Auteur 
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RESSOURCE 11 : FICHE RÉFLEXE – GESTION DES INCIDENTS 

 
Source : Auteur 
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RESSOURCE 12 : EXTRAIT DU RÉFÉRENTIEL DE CERTIFICATION DU  
BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL MÉTIERS DE LA 
SÉCURITÉ 

 
Fonction 1 : La sécurité dans les espaces publics et privés 

Activités Tâches Compétences Critères d’évaluation de 
la performance 

A1.2 Intervenir lors 
d’une situation 
d’infraction 

A1.2T1 Identifier le type 
d’infraction nécessitant 
l’intervention 
A1.2T2 
Appréhender/interpeller le 
ou les auteur(s) de 
l’infraction 
A1.2T3 Alerter les 
services compétents 
concernés 
A1.2T4 Recueillir et 
transmettre les informations 
utiles 

A1.2C1 Qualifier et classifier 
une infraction 
A1.2C2 Identifier le rôle des 
différents acteurs 
A1.2C3 Mettre en œuvre les 
procédures requises en 
fonction de la nature de la 
situation 
A1.2C4 Mettre en œuvre les 
gestes techniques 
professionnels d’intervention 

Le comportement en 
intervention est adapté à la 
situation. 
L’intervention effectuée en 
sécurité est adaptée au contexte 
et à la nature de l’infraction. 
Les moyens sont mis en œuvre 
pour permettre d’identifier les 
acteurs et leur rôle respectif. 
Les gestes sont sûrs et adaptés. 

A1.5 Rédiger des 
écrits 
professionnels et 
rendre compte 
oralement 

A1.5T1 Sélectionner et 
classer les informations à 
communiquer 
A1.5T2 Formaliser les écrits 
professionnels 

A1.5C1 Identifier et 
hiérarchiser les informations 
A1.5C2 Rédiger des écrits 
professionnels 
A1.5C3 Utiliser le langage 
professionnel 

Les écrits professionnels sont 
rédigés en appliquant les règles 
de présentation, de 
transmission. 
Le langage professionnel est 
maîtrisé. 
Les normes écrites en vigueur 
sont respectées et de qualité. 
Les informations recueillies et 
transmises sont pertinentes et 
indispensables. 

 
Fonction 3 : Le secours à personne 

Activités Tâches Compétences Critères d’évaluation de 
la performance 

A3.1 Assurer les 
missions de 
secours et 
d’assistance aux 
victimes, seul ou 
en équipe 

A3.1T1 Donner et/ou 
recevoir l’alerte 
A3.1T2 Sécuriser le lieu 
Supprimer ou limiter le 
risque de sur- accident 
A3.1T3 Établir le contact 
avec la ou les victimes 
A3.1T4 Établir un bilan de 
premier secours 
A3.1T5 Mettre en sécurité 
la victime A3.1T6 Réaliser 
les gestes de premier 
secours 
A3.1T7 Utiliser les 
matériels à disposition 
A3.1T8 Accueillir et guider 
les secours 
A3.1T9 Préparer le 
brancardage et 
l’évacuation de la victime 

A3.1C1 Assurer la 
sécurité du sauveteur, de 
la victime et des tiers 
A3.1C2 Alerter les 
services de secours 
compétents 
A3.1C3 Assister et porter 
secours aux victimes 
A3.1C4 Garder la 
maîtrise de soi 
A3.1C5 Renseigner les 
secours organisés 

La victime est prise en 
charge efficacement dans 
des délais raisonnables. 
Les règles d’hygiène 
élémentaires sont 
respectées. 
Les protocoles d’intervention 
sont appliqués. 
Les automatismes 
opérationnels et 
professionnels sont mis en 
œuvre. Les risques sont 
clairement identifiés, 
supprimés ou pris en 
compte. 
Les services de secours sont 
accueillis, renseignés et 
orientés en rendant compte 
des actions réalisées. Le 
comportement face à 
l’évènement est maîtrisé. 

 

‒ 18 ‒



Page 18 sur 21 
 

RESSOURCE 12 : EXTRAIT DU RÉFÉRENTIEL DE CERTIFICATION DU  
BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL MÉTIERS DE LA 
SÉCURITÉ (SUITE) 

 
Fonction 4 : La prévention, la protection des personnes, des biens et de l’environnement 

Activités Tâches Compétences Critères d’évaluation de 
la performance 

A4.1 Assurer la 
surveillance des 
lieux et des accès 
dans des sites 
(ERP, IGH, ITGH, 
industriels, 
autres) 

A4.1T1 Se repérer à 
l’intérieur d’un site 
A4.1T2 Mettre en œuvre 
les méthodes de 
prévention appropriées aux 
lieux 
A4.1T3 Surveiller à l’aide 
de l’outil de vidéoprotection 
A4.1T4 Filtrer et contrôler 
les entrées et sorties des 
personnes, des véhicules, 
des matériels et des colis 
A4.1T5 Diriger et exploiter 
le poste de sécurité 
A4.1T6 Encadrer et gérer 
une équipe 
A4.1T7 Intervenir dans une 
formation auprès de son 
équipe 
A4.1T8 Effectuer des 
rondes de surveillance 
A4.1T9 Gérer les alarmes 
A4.1T10 Réaliser une 
levée de doute 
A4.1T11 Communiquer 
avec sa hiérarchie et/ou 
son client 

A4.1C1 Assurer la 
surveillance des lieux et 
des accès 
A4.1C2 Analyser les 
images issues de la 
vidéoprotection et 
prendre les mesures 
adaptées 
A4.1C3 Manager une 
équipe 
A4.1C4 Transmettre des 
connaissances 
professionnelles à son 
équipe 
A4.1C5 Organiser le 
fonctionnement d’un 
poste central de sécurité 
(PCS) 
A4.1C6 Rendre compte 

Les réglementations 
spécifiques sont respectées. 
Les conditions d’accès, de 
circulation et d’utilisation 
d’un site sont respectées. 
Les informations sont 
correctement interprétées. 
L’utilisation des systèmes de 
sécurité incendie (SSI) et/ou 
de détection d’intrusion est 
maîtrisée. 
Les outils de vidéoprotection 
sont utilisés à bon escient et 
avec respect des règles de 
déontologie. 
En situation professionnelle : 
la transmission des 
connaissances est 
correctement effectuée, 
la gestion de l’équipe est 
assurée, 
le poste de sécurité est 
opérationnel. 
Les rondes de surveillance 
sont accomplies avec 
rigueur. 
Les règles de transmission 
radio sont connues et 
maîtrisées. 
La levée de doute est 
effectuée. 
Les situations génératrices 
de risque font l’objet d’une 
communication auprès de la 
hiérarchie. 
Les informations sont 
correctement restituées. 

 
 
 

Source : https://eduscol.education.fr/referentiels-professionnels/index5bbf.html 
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RESSOURCE 13 : GRILLE HORAIRE BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL 
 

VOLUME HORAIRE DE RÉFÉRENCE (*) CORRESPONDANT À UNE DURÉE DE 84 SEMAINES 
D'ENSEIGNEMENT, 22 SEMAINES DE PFMP ET 2 SEMAINES D'EXAMEN 

  
Seconde 

prof 

 
Première 

prof 

 
Terminale 

prof 

 
Total sur 

3 ans 
ENSEIGNEMENTS PROFESSIONNELS 450 420 390 1 260 

Enseignement professionnel  
330 

 
266 

 
260 

 
856 

Enseignements professionnels et français en co-
intervention (a) 

 
30 

 
28 

 
/ 

 
58 

Enseignements professionnels et mathématiques-
sciences en co-intervention (a) 

30 14 / 44 

Enseignements professionnels et enseignements 
généraux (b) en co-intervention et/ ou atelier de 
philosophie et/ ou insertion professionnelle-poursuite 
d'études (a) (c) 

/ / 26 26 

Réalisation d'un chef d'œuvre (e) - 56 52 108 
Prévention-santé-environnement 30 28 26 84 
Économie-gestion ou économie-droit (selon la spécialité)  

30 
 

28 
 

26 
 

84 
ENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 360 336 299 995 
Français, histoire-géographie et enseignement moral et 
civique 

105 84 78 267 

Mathématiques 45 56 39 140 
Langue vivante A 60 56 52 168 
Physique-chimie ou langue vivante B(selon la spécialité) 45 42 39 126 
Arts appliqués et culture artistique 30 28 26 84 
Éducation physique et sportive 75 70 65 210 
CONSOLIDATION, AP ET ACCOMPAGNEMENT 
AU CHOIX D'ORIENTATION (c) (d) 

 
90 

 
84 

 
91 

 
265 

 
TOTAL DES HEURES 

 
900 

 
840 

 
780 

 
2 520 

 
PÉRIODE DE FORMATION EN MILIEU 
PROFESSIONNEL 

 
4 à 6 

semaines 

 
6 à 8 

semaines 

 
8 semaines 

 
18 à 22 

semaines 
 
(a) la dotation horaire professeur est égale au double du volume horaire élève. 
(b) français, histoire-géographie et enseignement moral et civique, mathématiques, physique-chimie (selon la 
spécialité), langue vivante A, langue vivante B (selon la spécialité), arts appliqués et culture artistique, éducation 
physique et sportive 
(c) en terminale : insertion professionnelle (préparation à l'emploi : recherche, CV, entretiens etc.) ou poursuite 
d'études (renforcement méthodologique etc.) 
(d) y compris les heures dédiées à la consolidation des acquis des élèves en fonction de leurs besoins à l'issue 
d'un positionnement en début de classe de seconde. 

 
 
 

Source : EDUSCOL  
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RESSOURCE 14 : RÉGLEMENT D’EXAMEN BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL  
« MÉTIERS DE LA SÉCURITÉ » 

 
 

Source : Référentiel Baccalauréat Professionnel Métiers de la Sécurité 

‒ 21 ‒ Tournez la page S.V.P.



	   

EFE SEC 2 

 
 

INFORMATION AUX CANDIDATS 
 

Vous trouverez ci-après les codes nécessaires vous permettant de compléter les rubriques figurant en 
en-tête de votre copie. 
Ces codes doivent être reportés sur chacune des copies que vous remettrez. 
 
 
 
 
 

► Concours externe du CAPLP de l’enseignement public : 
 

 Concours Section/option Epreuve Matière 

  EFE  8055J  102  9312 
 
 
 

► Concours externe du CAFEP/CAPLP de l’enseignement privé : 
 

 Concours Section/option Epreuve Matière 

  EFF  8055J  102  9312 
 

‒ 22 ‒





I
M

P
R

I
M

E
R

I
E

 N
A

T
I

O
N

A
L

E
  –

  2
2 

07
61

  –
  D

’a
p

rè
s 

d
o

cu
m

en
ts

 f
o

u
rn

is


